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Affichage obligatoire quelque soit le nombre de salariés

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Inspection du travail 
	Affichage de l'adresse et du numéro d'appel de l'inspection du travail compétente ainsi que du nom de l'inspecteur compétent 
	Dans des locaux normalement accessibles aux travailleurs 
	CT, Art. D4711-1

	Service de Santé au travail 
	Affichage de l'adresse et du numéro d'appel du médecin du travail ou du service de santé au travail compétent pour l'établissement
	Dans des locaux normalement accessibles aux travailleurs 
	CT, Art. D4711-1

	Secours 
	Affichage de l'adresse et du numéro d'appel des services de secours d'urgence
	Dans des locaux normalement accessibles aux travailleurs
	CT, Art. D4711-1

	Document Unique 
	Affichage d’un avis indiquant les modalités d'accès des travailleurs au document unique
	A une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail. Dans les entreprises ou établissements dotés d'un RI, cet avis est affiché au même emplacement que celui réservé au règlement intérieur. 
	CT, Art. R4121-4

	Horaires de travail 
	Affichage des heures auxquelles commence et finit le travail ainsi que les heures et la durée des repos. Affichage de la répartition de la durée du travail dans le cadre de cette organisation de la durée du travail fixée par l'article L. 3122-2
	Non précisé
	CT, Art. L3171-1

	Congés 
	L'ordre des départs en congé est communiqué à chaque salarié un mois avant son départ
	Dans les locaux normalement accessibles aux salariés. 
	CT, Art. D3141-6 

	Discriminations 
	Affichage des coordonnées du service d'accueil téléphonique du Défenseur des droits (ex-Halde) 
	Lieux de travail. 
	loi 2001-1066 du 16 /11/01, art. 9

	
	Les personnes mentionnées à l'article L. 1132-1 sont informées par tout moyen du texte des articles 225-1 à 225-4 du code pénal.
	Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche
	CT, Art. L1142-6



	     Interdiction de fumer 
	Une signalisation apparente en rappelle le principe et indication des emplacements mis à la disposition des fumeurs s’ils en existent
	Dans les lieux affectés à un usage collectif et à un usage individuel, et dans les lieux de travail fermés ou couverts
	C. santé pub,  Art. R.3511-1 à R.3511-13

	Proposition pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de l'emploi 
	affichage de ces propositions ainsi que la réponse motivée de l'employeur 


	Sur les lieux de travail.
	 CT, Art. L1233-57

	Validation ou d'homologation du plan de sauvegarde de l'emploi  
	affichage de la décision de validation ou d'homologation  du plan de sauvegarde 


	Sur les lieux de travail ou par tout autre moyen permettant de conférer date certaine à cette information.
	CT, Art. L1233-57-4
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Affichage obligatoire dans les établissements avec convention ou accord collectif de travail

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Convention collective :

	Affichage d’un avis comportant l'intitulé des conventions et des accords applicables dans l'établissement et précisant où les textes sont tenus à la disposition des salariés sur le lieu de travail ainsi que les modalités leur permettant de les consulter pendant leur temps de présence
	Aux emplacements réservés aux communications destinées au personnel. 
	CT, Art. R2262-3

	
	Affichage du PV du résultat du vote concernant les accords d'entreprise ou d'établissement
	Dans l’entreprise 
	CT, Art. D2232-2

	Affichage obligatoire dans les établissements accueillant des femmes 

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Textes généraux de l’égalité professionnelle entre hommes et femmes
	Affichage du texte des articles L. 3221-1 à L. 3221-7 ainsi que les  dispositions réglementaires pris pour l'application de ces articles 


	A une place convenable, aisément accessible dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche. 
	CT, Art. R3221-2

	Règlement intérieur et chambre d’allaitement
	Affichage du règlement intérieur signé par le médecin du travail dans les entreprises ou établissements  accueillant plus de 100 femmes âgées de plus de 15 ans


	Entrée de la chambre d’allaitement. 
	CT, Art. R.4152-23

	Affichage obligatoire dans les entreprises d’au moins 20 salariés

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Règlement intérieur 
	Affichage du règlement intérieur 


	A une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux et à la porte des locaux où se fait l'embauche
	CT, Art. R1321-1

	Affichage obligatoire dans les entreprises d’au moins 50 salariés

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Participation aux résultats de l’entreprise 
	Par tout moyen prévu à cet accord et, à défaut, par voie d'affichage de l'existence et du contenu de l'accord de participation
	Non précisé 
	CT, Art. D3323-12

	Incendie 
	Affichage d’une consigne de sécurité incendie dans les établissements dans lesquels peuvent se trouver occupées ou réunies habituellement plus de 50 personnes, ainsi que ceux, quelle que soit leur importance, où sont manipulées et mises en œuvre des matières inflammables mentionnées à l'article R. 4227-22
	Dans chaque local :

·  dont l'effectif est supérieur à 5 personnes 

· dans lesquels sont entreposées ou manipulées des substances ou préparations classées facilement inflammables ou des matières dans un état physique tel qu'elles sont susceptibles de prendre feu instantanément au contact d'une flamme ou d'une étincelle et de propager rapidement l'incendie

· dans lesquels sont entreposées ou manipulées des substances ou préparations classées explosives, comburantes ou extrêmement inflammables, ainsi que des matières dans un état physique susceptible d'engendrer des risques d'explosion ou d'inflammation instantanée, 

-  dans chaque local ou dans chaque dégagement desservant un groupe de locaux dans les autres cas. 
	CT, Art. R4227-37

	Rapport sur la situation économique de l'entreprise 
	Dans les entreprises de moins de trois cents salariés, affichage synthèse du plan d'action comprenant au minimum des indicateurs et objectifs de progression définis par décret
	Sur les lieux de travail 
	CT, Art. L2323-47

	Affichage obligatoire dans les entreprises d’au moins 300 salariés

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Plan d'action destiné à assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 


	Affichage de la synthèse du plan d'action destiné à assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, comprenant au minimum des indicateurs et objectifs de progression définis par décret


	Sur les lieux de travail 
	CT, Art. L2323-57


Dans les établissements à horaires particuliers

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Repos :
	Dans les entreprises et établissements dont tous les salariés sans exception ne bénéficient pas du repos hebdomadaire toute la journée du dimanche : Affichage des jours et heures de repos collectif attribués à tout ou partie des salariés :
1° Soit un autre jour que le dimanche ;
2° Soit du dimanche midi au lundi midi ;
3° Soit le dimanche après-midi sous réserve du repos compensateur ;
4° Soit suivant tout autre mode exceptionnel permis par la loi.
	Non précisé - L'affiche est facilement accessible et lisible
	CT, Art. R3172-1

	Horaires :
	Lorsque tous les salariés d'un atelier, d'un service ou d'une équipe travaillent selon le même horaire collectif : Affichage de l’horaire collectif (et de toute modification) 


	L'horaire collectif  est affiché en caractères lisibles et apposé de façon apparente dans chacun des lieux de travail auxquels il s'applique.

Lorsque les salariés sont employés à l'extérieur, cet horaire est affiché dans l'établissement auquel ils sont attachés. 
	CT, Art D3171-2et 3

	
	A défaut de précision conventionnelle contraire, dans les entreprises, établissements, ateliers, services ou équipes où s'applique un dispositif d'aménagement du temps de travail : 

-Affichage du  nombre de semaines que comporte la période de référence fixée par l'accord ou le décret et, pour chaque semaine incluse dans cette période de référence, l'horaire de travail et la répartition de la durée du travail.
- Affichage des changements de durée ou d'horaire de travail 
	De façon apparente dans chacun des lieux de travail auxquels il s'applique 
	CT, Art. D3171-5

	
	En cas d'organisation du travail par relais, par roulement ou par équipes successives: Affichage  de la composition nominative de chaque équipe, y compris les salariés mis à disposition par une entreprise de travail temporaire  par un tableau  (ou par un registre tenu constamment à jour et mis à disposition de l'inspecteur du travail et des délégués du personnel) 


	De façon apparente dans chacun des lieux de travail auxquels il s'applique.  
	CT, Art. D3171-7


Dans des secteurs particuliers 

	Bâtiment et travaux publics (BTP) 

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Congés 
	Affichage de la raison sociale et de l'adresse de la caisse de congés payés à laquelle l’employeur est affilié 


	A une place convenable et aisément accessible dans les locaux de l'entreprise où s'effectue le paiement des salariés 


	CT, Art. D3141-28

	Chômage-intempéries 
	Affichage de la date de reprise de travail pour le salarié mis en chômage 


	Avis affiché au siège ou au bureau de l'entreprise ou à l'entrée du chantier. 
	CT, Art. D5424-21

	Coordonnées de l’entrepreneur 
	Sur un chantier ayant donné lieu à la délivrance d'un permis de construire, pendant la durée de l'affichage du permis, affichage du  nom de l’entrepreneur, sa raison ou sa dénomination sociale ainsi que son adresse.


	Sur un panneau dont les indications sont lisibles de la voie publique 

	CT, Art. R8221-1

	Déclaration préalable 
	Lorsque la durée ou le volume prévus des travaux d'une opération de bâtiment ou de génie civil excède certains seuils : affichage du texte de cette déclaration, 


	Sur le chantier 
	CT, Art. L4532-1

	Aide à domicile

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Caractéristiques des travaux à domicile
	Affichage des temps d'exécution des travaux à domicile, des prix de façon ou des salaires applicables à ces travaux et les frais d'atelier et frais accessoires
	Dans les locaux d'attente ainsi que dans ceux où la remise au travailleur des matières premières ou objets et la réception des articles après exécution est réalisée. 
	CT, Art. R7422-12

	Profession du spectacle, de la publicité et de la mode

	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Modalités de facturation et détail des mandats sociaux
	Affichage  des modalités de facturation permettant d'identifier la part consacrée à la prestation du mannequin et détail des mandats sociaux exercés par chaque dirigeant, dirigeant social, associé et salarié indiquant la nature de l'activité ou la qualité de mandataire social, l'adresse d'exercice de l'activité ou le siège de la société dont il est mandataire. 


	Non précisé (voie d'affichage interne et sur le site internet de l'agence, s'il existe) 


	CT, Art. R7123-15

	Congés:
	Affichage de la raison sociale et de l'adresse de la caisse de congés payés à laquelle l’employeur est affilié.


	De façon apparente, dans les locaux où le paiement des salaires est réalisé 


	CT, Art. D7121-45


	Entreprises de travail temporaire (ETT) 


	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Communication d’informations des contrats de missions : 
	Affichage d’un avis informant les salariés temporaires : 

1° De la communication d'informations nominatives contenues dans les relevés de contrats de mission à Pôle emploi et au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

2° Du droit d'accès prévu à l'article 34 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 que peuvent exercer les intéressés auprès de l'établissement précité et des directions départementales mentionnées au 1


	Dans chacun des établissements de l’ETT 
	CT, Art. R1251-9

	Etablissements dans lesquels des travailleurs sont susceptibles d'être exposés à un risque dû aux rayonnements ionisants : 1° Résultant d'activités nucléaires soumises à un régime d'autorisation ou de déclaration en application de l'article L. 1333-4 du code de la santé publique ou des activités nucléaires intéressant la défense mentionnées au III de l'article 2 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ; 
2° Survenant au cours d'interventions mentionnées à l'article L. 1333-1 du code de la santé publique réalisées en situation d'urgence radiologique ou résultant d'une exposition durable aux rayonnements ionisants, telles que définies en application du 3° de l'article L. 1333-20 du même code



	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Consignes
	Affichage des consignes de travail adaptées à la nature de l'exposition et aux opérations envisagées


	A l'intérieur des zones surveillée et contrôlée 


	CT, Art. R4451-23

	Risques
	Affichage des risques d'exposition externe et, le cas échéant, interne


	A l'intérieur des zones surveillée et contrôlée 


	CT, Art. R4451-23

	Etablissements dans lesquels la nature de l'activité peut conduire à exposer les travailleurs à des agents biologiques



	Objet
	Nature
	Lieu
	Texte de référence

	Procédure
	affichage de la procédure à suivre :
1° En cas d'accident ou d'incident grave mettant en cause un agent biologique pathogène ;
2° Lors de la manipulation de tout agent biologique du groupe 4, notamment lors de son élimination.
	Sur le lieu de travail 


	CT, Article R4425-1




       Entreprise 
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Document Unique accessible (modalités d’accès)  : [image: image5.wmf]



Convention collective applicable :  FORMCHECKBOX 
 non      FORMCHECKBOX 
 oui (référence ci après)
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Consultable (modalités)  : [image: image8.wmf]



 Horaires de travail

Lundi        De    [image: image9.wmf]

 à   [image: image10.wmf]

/ De    [image: image11.wmf]

 à   [image: image12.wmf]


Mardi        De    [image: image13.wmf]

 à   [image: image14.wmf]

/ De    [image: image15.wmf]

 à   [image: image16.wmf]


Mercredi  De    [image: image17.wmf]

 à   [image: image18.wmf]

/ De    [image: image19.wmf]

 à   [image: image20.wmf]


Jeudi        De    [image: image21.wmf]
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Vendredi  De    [image: image25.wmf]
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Samedi     De    [image: image29.wmf]
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Dimanche De    [image: image33.wmf]
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 à   [image: image36.wmf]
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Durée des repos [image: image40.wmf]



 Congés

L'ordre des départs en congé est communiqué à chaque salarié un mois avant son départ  sur ce tableau 


Nom du médecin: [image: image41.wmf]
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   Tél/Fax : [image: image44.wmf]



                                 Inspection du travail 

Adresse :   [image: image45.wmf]
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   Tél/Fax : [image: image47.wmf]



                 Défenseur des droits (ex-Halde) – (Discriminations)
Tél  [image: image48.wmf]


	Numéros d’urgence

	S.A.M.U.   
 

15  

du téléphone fixe  ou du portable 


	POMPIERS
 

18 

du téléphone fixe  ou du portable


	POLICE 

17     

du téléphone fixe  ou du portable



	Numéro d'appel d'urgence européen 112  du portable 

	CENTRE ANTI-POISON       05.56.96.40.80

URGENCE MAINS 
       05.59.44.31.31
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	Egalité professionnelle entre les Femmes et les Hommes 




	Article L3221-1 : Les dispositions des articles L. 3221-2 à L. 3221-7 sont applicables, outre aux employeurs et salariés mentionnés à l'article L. 3211-1, à ceux non régis par le code du travail et, notamment, aux agents de droit public. 
Article L3221-2 : Tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. 
Article L3221-3 : Constitue une rémunération au sens du présent chapitre, le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au salarié en raison de l'emploi de ce dernier. 
Article L3221-4 :  Sont considérés comme ayant une valeur égale, les travaux qui exigent des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise, de responsabilités et de charge physique ou nerveuse. 
Article L3221-5 : Les disparités de rémunération entre les établissements d'une même entreprise ne peuvent pas, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, être fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements à l'un ou l'autre sexe. 
Article L3221-6 : Les différents éléments composant la rémunération sont établis selon des normes identiques pour les femmes et pour les hommes. 

Les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelles ainsi que toutes les autres bases de calcul de la rémunération, notamment les modes d'évaluation des emplois, sont établis selon des règles qui assurent l'application du principe fixé à l'article L. 3221-2. 
A l'issue des négociations mentionnées à l'article L. 2241-7, les organisations liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords professionnels remettent à la Commission nationale de la négociation collective et au Conseil supérieur de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes un rapport sur la révision des catégories professionnelles et des classifications, portant sur l'analyse des négociations réalisées et sur les bonnes pratiques.
Article L3221-7 : Est nulle de plein droit toute disposition figurant notamment dans un contrat de travail, une convention ou accord collectif de travail, un accord de salaires, un règlement ou barème de salaires résultant d'une décision d'un employeur ou d'un groupement d'employeurs et qui, contrairement aux articles L. 3221-2 à L. 3221-6, comporte, pour un ou des salariés de l'un des deux sexes, une rémunération inférieure à celle de salariés de l'autre sexe pour un même travail ou un travail de valeur égale. 

La rémunération plus élevée dont bénéficient ces derniers salariés est substituée de plein droit à celle que comportait la disposition entachée de nullité. 
Article R3221-1 : L'inspecteur du travail peut exiger communication des différents éléments qui concourent à la détermination des rémunérations dans l'entreprise, notamment des normes, catégories, critères et bases de calcul mentionnés à l'article L. 3221-6. 
Il peut procéder à une enquête contradictoire au cours de laquelle l'employeur et les salariés intéressés peuvent se faire assister d'une personne de leur choix. 
En cas de mise en œuvre d'une procédure de règlement des difficultés dans les conditions prévues à l'article R. 2261-1, il prend connaissance des avis et observations formulés au cours de celle-ci.
Article R3221-2 : Dans les établissements où travaillent des femmes, le texte des articles L. 3221-1 à L. 3221-7 sont affichés à une place convenable aisément accessible dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche. 
Il en est de même pour les dispositions réglementaires pris pour l'application de ces articles.

Article R3222-1 Le fait de méconnaître les dispositions relatives à l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes prévues aux articles L. 3221-2 à L. 3221-6, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 
L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de travailleurs rémunérés dans des conditions illégales. 
La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal.
Article R3222-2 : Le fait de ne pas communiquer les éléments concourant à la détermination des rémunérations dans l'entreprise, en méconnaissance des dispositions de l'article R. 3221-1, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.
Article R3222-3 : Le fait de ne pas afficher dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche, les articles relatifs à l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes, conformément aux dispositions de l'article R. 3221-2, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe

	Discriminations 




	Article 225-1 : Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs moeurs, de leur orientation ou identité sexuelle, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales à raison de l'origine, du sexe, de la situation de famille, de l'apparence physique, du patronyme, du lieu de résidence, de l'état de santé, du handicap, des caractéristiques génétiques, des moeurs, de l'orientation ou identité sexuelle, de l'âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales.
Article 225-1-1 : Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes parce qu'elles ont subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel tels que définis à l'article 222-33 ou témoigné de tels faits, y compris, dans le cas mentionné au I du même article, si les propos ou comportements n'ont pas été répétés.
Article 225-2 : La discrimination définie aux articles 225-1 et 225-1-1, commise à l'égard d'une personne physique ou morale, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende lorsqu'elle consiste : 

1° A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ; 

2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ; 

3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 

4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue à l'article 225-1-1 ; 

5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue à l'article 225-1-1 ; 

6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages visés par le 2° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale. 

Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fins d'en interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende.
Article 225-3 : Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applicables : 

1° Aux discriminations fondées sur l'état de santé, lorsqu'elles consistent en des opérations ayant pour objet la prévention et la couverture du risque décès, des risques portant atteinte à l'intégrité physique de la personne ou des risques d'incapacité de travail ou d'invalidité. Toutefois, ces discriminations sont punies des peines prévues à l'article précédent lorsqu'elles se fondent sur la prise en compte de tests génétiques prédictifs ayant pour objet une maladie qui n'est pas encore déclarée ou une prédisposition génétique à une maladie ou qu'elles se fondent sur la prise en compte des conséquences sur l'état de santé d'un prélèvement d'organe tel que défini à l'article L. 1231-1 du code de la santé publique ; 

2° Aux discriminations fondées sur l'état de santé ou le handicap, lorsqu'elles consistent en un refus d'embauche ou un licenciement fondé sur l'inaptitude médicalement constatée soit dans le cadre du titre IV du livre II du code du travail, soit dans le cadre des lois portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 

3° Aux discriminations fondées, en matière d'embauche, sur le sexe, l'âge ou l'apparence physique, lorsqu'un tel motif constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée ; 

4° Aux discriminations fondées, en matière d'accès aux biens et services, sur le sexe lorsque cette discrimination est justifiée par la protection des victimes de violences à caractère sexuel, des considérations liées au respect de la vie privée et de la décence, la promotion de l'égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des femmes, la liberté d'association ou l'organisation d'activités sportives ; 

5° Aux refus d'embauche fondés sur la nationalité lorsqu'ils résultent de l'application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique ;

6° Aux discriminations liées au lieu de résidence lorsque la personne chargée de la fourniture d'un bien ou service se trouve en situation de danger manifeste.

Les mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une discrimination. 
Article 225-3-1 : Les délits prévus par la présente section sont constitués même s'ils sont commis à l'encontre d'une ou plusieurs personnes ayant sollicité l'un des biens, actes, services ou contrats mentionnés à l'article 225-2 dans le but de démontrer l'existence du comportement discriminatoire, dès lors que la preuve de ce comportement est établie. 
Article 225-4 : Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des infractions définies à l'article 225-2 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 9° de l'article 131-39. 

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise
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L’affichage obligatoire par l’employeur








TOUTES LES ENTREPRISES 





ENTREPRISES D’AU MOINS 20 SALARIES 





ENTREPRISES D’AU MOINS 300 SALARIES 





ENTREPRISES D’AU MOINS 50 SALARIES 





ENTREPRISES D’AU MOINS 50 SALARIES 





ENTREPRISES D’AU MOINS 300 SALARIES 





ENTREPRISES D’AU MOINS 20 SALARIES 





TOUTES LES ENTREPRISES 





ENTREPRISES D’AU MOINS 300 SALARIES 





ENTREPRISES D’AU MOINS 50 SALARIES 
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE 








